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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Conformément aux articles 3, alinéa 4, de la loi sur le tourisme, du 24 juin 
1993 (LTour; I 1 60), et 4 du règlement d'application de la loi sur le tourisme, 
du 22 décembre 1993 (RTour; I 1 60.01), notre Conseil vous transmet pour 
information le rapport de gestion de l'exercice 2013 de la Fondation Genève 
Tourisme & Congrès. 

Il s’agit du deuxième rapport de gestion émis par la Fondation Genève 
Tourisme & Congrès, entité issue de l’intégration de l’association Genève 
Tourisme & Congrès dans la Fondation pour le Tourisme en vertu de la 
modification de la LTour du 29 juin 2012, entrée en vigueur le 1er janvier 
2013. 

Notre Conseil souhaite souligner ce qui suit. 

Le conseil de fondation, constitué de onze membres nommés par le 
Conseil d'Etat sur propositions des milieux concernés par le tourisme, s'est 
réuni à 8 reprises en 2013. 

Les produits des taxes de séjour et de promotion du tourisme, nets des 
frais de perception du département des finances, se sont élevés à 
16 203 940 F, en hausse de 1 170 990 F par rapport à l'exercice précédent. 

Un montant de 3 188 080 F a été octroyé à la Geneva Transport Card. 

La réserve pour manifestations à caractère international a été portée à 
300 000 F, par transfert de 117 270,65 F au capital libre. 

Les comptes accusent un excédent de 1 399 898 F qui s'explique par des 
produits supérieurs à ceux budgétés (+ 1 169 990 F). 

En ce qui concerne les activités entreprises, les impacts estimés des 
événements amenés par le Bureau des congrès représentent 78 700 nuitées, 
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qui peuvent être évaluées, en termes de retombées économiques directes et 
indirectes, à près de 40,5 millions de francs. 

Par ailleurs, la Fondation Genève Tourisme & Congrès a notamment 
renforcé la promotion sur les marchés porteurs et développé des offres 
attractives par le biais d'Internet. A cet effet, les ventes de nuitées standard 
via Internet ont progressé de 53%.  

 

Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 
et Messieurs les Députés, à prendre acte du présent rapport. 

 

 

AU NOM DU CONSEIL D'ÉTAT 

 La chancelière : Le président : 
 Anja WYDEN GUELPA François LONGCHAMP 
 
 
 
Annexe : 
Rapport de gestion 2013 de la Fondation Genève Tourisme & Congrès 
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